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élus locaux
Question écrite n° 80339

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, par le passé, les
conseillers généraux ne relevaient pas du régime de retraite de l'institution de retraite complémentaire des
agents non titulaires de l'État et des collectivités publiques (Ircantec). Les conseils généraux avaient donc
instauré un système de retraite par le biais d'associations d'anciens conseillers généraux. Ce système est
encore appliqué aux anciens conseillers généraux qui avaient exercé leur mandat avant l'affiliation à l'Ircantec.
Ainsi, les associations concernées reçoivent chaque année une subvention du conseil général correspondant au
montant des retraites à payer aux anciens élus. Or, dès à présent, les conseils généraux sont supprimés dans
les territoires où une métropole est mise en place ; de plus, le Gouvernement envisage de généraliser cette
suppression dans d'autres secteurs. Là où il n'y aura plus de collectivité départementale, elle lui demande
comment le Gouvernement prévoit d'assurer le paiement des retraites pour les anciens conseillers généraux
relevant du régime antérieur à l'Ircantec.

Texte de la réponse

Bien que le mandat électoral ne constitue pas une activité professionnelle, les élus locaux peuvent néanmoins
se constituer en cette qualité des droits à pension. Tous les élus, dans la mesure où ils perçoivent une indemnité
de fonction, sont affiliés au régime complémentaire de retraite institué au profit des agents non titulaires des
collectivités publiques (IRCANTEC). La loi no 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des
mandats locaux a reconnu le droit des élus locaux à se constituer une retraite par rente et a maintenu les droits
acquis par les élus locaux auprès d'associations d'élus, notamment départementales, constituées avant l'entrée
en vigueur de cette loi. Conformément aux dispositions des articles L. 3123-22 et L. 3123-25 du code général
des collectivités territoriales, ces régimes particuliers de retraite sont financés pour moitié par une cotisation des
élus et pour l'autre moitié par une cotisation de la collectivité de rattachement, dans la limite du taux de 8 % des
indemnités de fonction perçues par les élus concernés. Le conseil départemental peut également allouer une
subvention d'équilibre aux associations locales de retraite. Ces associations peuvent envisager le transfert de la
gestion des pensions des retraites des anciens élus locaux auprès de régimes plus à même d'assurer la
pérennité financière du versement des pensions. Ainsi, plusieurs transferts de gestion d'organismes de retraite
ont déjà été opérés. La Caisse des dépôts et consignations assure notamment la gestion des régimes de retraite
supplémentaire des conseils départementaux de la Creuse, des Bouches-du-Rhône, du Gard, de Haute-Savoie
et du Lot-et-Garonne.
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